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Chères Moncontouraises, chers Moncontourais, 
 
 
Cet été encore, notre belle cité de Moncontour a su nous offrir toute la richesse de ses 
animations, expositions et festivals, grâce au travail des bénévoles des associations, des 
commerçants, des artistes, des agents municipaux et des élus. Encore une fois merci et bravo 
à toutes et tous ! Une mention spéciale pour les 200 ans de la caserne de Moncontour et 
pour les 4 soirées de concert organisées par le Club des Jeunes avec les Remparts font du 
bruit. Malgré la météo incertaine, tous ces évènements ont tenu bon. Je vous invite 
également à prendre rendez-vous auprès de l’Office du Tourisme pour visiter le Théâtre du 
Costume avec Carolyne. 
 
 
Comme chaque année, nous avons également commémoré la mémoire des victimes du 5 
août 1944, avec les communes de Trédaniel, Plémy et Hénon, au monument aux morts de la 
Belle Etoile. 
 
 
Nous avons également été plus de 300 personnes à nous réunir le 21 juillet à la Butte Rouge 
à L’Hermitage L’Orge pour signifier notre indignation face aux actes de dégradations des 
tombes des 55 résistants tués par les troupes nazies le 14 juillet 1944, dont 3 résistants 
Moncontourais. 
 
 
La rentrée scolaire se prépare pour les élèves, les enseignants, les agents de la Fleur des Prés 
et de l’école de la Providence. Malheureusement, pour cette année, nous n’avons pas pu 
sauver la 7 ème classe du Réseau Pédagogique Intercommunal Bréhand Moncontour. Il y 
aura donc 3 classes à Moncontour et 3 classes à Bréhand, avec une réorganisation des 
niveaux. Pour l’école publique de Moncontour, le dispositif « Orchestre à l’école » est 
reconduit pour la 3 ème et dernière année, avec le soutien de l’Association des Parents 
d’Elèves. Le dispositif Orchestre à l’école devrait s’étendre au niveau du collège François 
Lorant. 
 
 
La vie administrative a également suivi son cours. Nous nous attelons à trouver une solution 
pour renforcer le secrétariat, puisque Audrey Moine, notre Directrice Générale des Services 
est en arrêt depuis un an maintenant. C’est notre priorité. 
 
 
Dans le même temps, la commune fait l’objet d’un contrôle de la Chambre Régionale de la 
Cour des Comptes. Ce « contrôle accéléré », engagé depuis le 11 août dernier, a été 
déclenché au regard de la situation financière de la commune sur le budget 2022 et à son 
épargne nette négative. L’objet de ce contrôle est de produire une analyse de la situation 
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financière et de ses causes, ainsi que de formuler des préconisations pour redresser les 
finances de la commune. Les préconisations s’appuient sur les entretiens avec les élus et le 
secrétariat général, ainsi que sur un raisonnement juridique par rapport aux compétences 
obligatoires et facultatives de la commune. 
L’ensemble de la procédure présente un caractère confidentiel jusqu’à la phase de 
communication à l’assemblée délibérante. (article L 214-4 du Code des juridictions 
financières). Le rapport définitif sera donc public, une fois présenté en Conseil municipal. Ce 
contrôle permet d’approfondir les réflexions engagées au sein de l’équipe municipale, et lors 
de la réunion publique du 25 mai dernier. 
Nous nous préparons donc à faire des choix, à renoncer à certains investissements ou 
certaines charges, à nous réorganiser, à solliciter des contributions extérieures pour 2024 ou 
les années à venir. 
 
 
Côté actualité de la rentrée, cet automne, vous devriez voir la tranche 1 des travaux de 
réfection du réseau d’assainissement et d’eaux pluviales sur le haut de la rue Veillet 
Dufrêche, jusqu’à hauteur de la maison de retraite. Pour rappel, les travaux sont expliqués 
dans la rubrique Lamballe Terre et Mer du bulletin de juillet/août dernier. Le calendrier plus 
précis des travaux vous sera communiqué par les services de Lamballe Terre et Mer. 
 
 
De mon côté, je m’apprête à passer le relai aux membres du bureau pour la gestion des 
affaires de la commune pour les deux mois et demi de mon congé maternité (du 1 er 
septembre au 23 novembre inclus). Vous pourrez donc compter sur Julie Gaudin, en tant que 
1 ère adjointe, ainsi que Mickaël Ledouit, Mickaël Tardivel, 2 ème et 3 ème adjoints, Karel 
Van Daele, ainsi que l’ensemble de l’équipe municipale, avec l’appui des agents municipaux 
pour assurer la continuité des services. Je vous demanderai de les soutenir pendant cette 
période d’intérim. Je vous serai également reconnaissante de faire preuve de compréhension 
vis-à-vis de mon retrait des affaires courantes de la mairie : comme tout un chacun, j’ai 
besoin du temps de mon congé maternité. Je reprendrai mes fonctions à partir de fin 
novembre au niveau de la mairie, puis de Lamballe Terre et Mer, en veillant à trouver un 
équilibre avec cette nouvelle vie. 
 
 
Je vous souhaite à toutes et tous une très belle rentrée et un bel automne. 
 
 
Chaleureusement, 
Anne-Gaud Millorit.  
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Mardi 5 septembre : 9h00-12h30 - Assistante sociale 
Mardi 12 septembre : 14h00-17h00 – ALEC 
Jeudi 14 septembre : 18h chez Yvonne – commission travaux ouverte à tous les habitants 
Mardi 19 septembre : 9h00-12h30 – SOLIHA 
Mardi 26 septembre : 9h00-12h30 - Assistante sociale 
Mercredi 27 septembre : 9h30-12h30 - ABF 
Permanence des impôts tous les jeudis – Uniquement sur rendez-vous - Réservation en 
mairie – 02 96 73 41 05 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

POULLAIN Jérôme : La Grille 
Dépose et réfection d’une toiture (partie garage) 

 

Mairie de Moncontour : place de l’Éperon 
Construction d’un mur situé au pied des remparts sud de l’enceinte de la cité 

 

SC DE LA PORTE D’EN HAUT (LENOIR Patrice) : 2 rue de la Porte d’En Haut 
Modification d’un châssis de toit 

 

PLANTE Yannick : 6 rue de La Vallée 
Démolition d’un garage 

 

ROBIN Emmanuel : 9 rue Saint-Jean 
Dégradation d’un mur d’enduit à la chaux et réjointement du mur de pierres 

 

ROHRBACHER Emmanuel : 8 rue Réals 
Démolition d’une partie d’un mur de clôture sur voie pour la pose d’un coffret 

électrique 
 

PLANTE Yannick : 6 rue de La Vallée 
Extension d’une habitation après démolition d’un garage (surface de plancher : 65 M²) 

URBANISME 

AGENDA 
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BIENVENUE à Amaury, 
François LUCA - 1 rue de 
la Vallée 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

  M. Eugène GUEGAN - veuf THOMAS - domicilié 1 place du Chauchix Saint-Léonard 
 

 M. Serge HELARY - célibataire - domicilié 10 place de Penthièvre 
 

 M. Arthur GRZESCZYK - divorcé - domicilié 1 place du Chauchix Saint-Léonard 
 

 Mme. Marie COUSIN - veuve GAUTHIER - domiciliée 1 place du Chauchix Saint-Léonard 
 

 Mme. Marie BURCEY - veuve RAULT - domiciliée 48 quai des Terre-Neuvas – Pléneuf-
Val-André 
 

 Mme. Solène LE CHATTON – fille de Madame Clare Elisabeth LE CHATTON – domiciliée 
10 rue de Tunis (Paris 11ème) 
 

 M. Bernard GUIGNEUX – Époux ROUXEL – Ancien bijoutier au 14 place Penthièvre, 
ancien Président de l’Union des Commerçants et ancien élu de Moncontour 
 
 

NAISSANCE 

ILS NOUS ONT QUITTÉS 

PACS 

Félicitations à Thomas POUDER 
et Sarah DELAUNAY – domiciliés 
4 rue des Douves 



 

9 
 

  

 

 
 

BIBLIOTHÈQUE 
 

Le mercredi 20 septembre de 14h30 à 16h30 
Atelier jeu de 7 familles #2 : le final ! 
Gratuit sur réservation 
A la bibliothèque de Moncontour (en partenariat avec la bibliothèque de Trédaniel) 
Après l'atelier de juin qui avait réuni quatorze enfants pour créer un jeu de 7 familles, après 
avoir fini de mettre les cartes en page, et de les découper... nous vous proposons de fignoler 
le jeu en le logeant dans des boîtes sur mesure. Au programme : plier des boîtes et les peindre 
! Chaque famille pourra repartir avec un jeu. Et ma foi, nous pourrons aussi y jouer, pour 
fêter ça... 
Sur réservation : 14 enfants maximum 
bibliotheque.tredaniel@gmail.com 
Tél: 02.96.73.56.95 
bibliotheque@moncontour.bzh 
Tel 02.96.58.35.74 
(cette animation est faite dans la perspective de la balade insolite et de sa thématique !) 

 
 
 
 

  

 
 
 
 

ASSOCIATION BADMINTON MONCONTOUR 
Le club de badminton de Moncontour vous accueille tous les mardis à la salle omnisports de 
Moncontour pour des séances en loisirs à partir de 20h30. 
Le public concerné : adultes et adolescents à partir de 16 ans 
Cotisation réduite pour 2 membres de la même famille. 
Contact : 02-96-26-58-94 et 06-21-13-79-49 
Reprise en septembre 

LA VIE DE LA CITÉ 

LES ASSOCIATIONS & LEURS ACTUALITÉS 

mailto:bibliotheque.tredaniel@gmail.com
mailto:bibliotheque.tredaniel@gmail.com
mailto:bibliotheque@moncontour.bzh
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BILAN DU FLEURISSEMENT 
 
Nous approchons de la fin de l’été et le moment est venu de dresser un bilan du fleurissement 
de cette année. La sécheresse de l’année dernière nous a fait hésiter à utiliser les jardinières 
gourmandes en eau d’arrosage. Finalement nous avons jugé que nos moyens de 
fleurissement étaient trop limités pour nous permettre de se passer des jardinières. 
L’entreprise « Villeneuve »nous a fourni nos plantes; némésia(orange),verveine(rouge), 
scaévola(violet) et bidens(jaune) lesquelles nous ont permis de garnir 45 jardinières.. 

DU COTÉ DE L’ÉQUIPE MUNICIPALE 
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L’Hopital Saint Thomas Villeneuve (HSTV) nous a gentiment autorisé d’entreposer les plantes 
dans leur serre afin de les faire grandir pendant un mois. L’automne dernier nous y avions 
déposé les lierres géraniums, récupérés des jardinières de l’an passé, et qui nous ont fait 
remplir 15 jardinières de plus. Le Groupe Patrimoine vert a organisé six sessions . Nous avons 
semé des graines (osteospermum, reine marguerite,cosmos,pavot, Suzanne aux yeux 
noirs,soucis), et produit des plantes par bouturage (rosiers, sauges microphylla, choux 
perpétuels, saules crevettes , fuchsias , agapanthes),qui ont servi à remplir trois parterres 
que nous avons réaménagé. (CAC, la Poste, rue de la Pompe). Le Groupe Patrimoine vert a 
donné une nouvelle apparence à une dizaine d’auges. Quatre Pittospora ont été transplantés 
, deux ont trouvé place dans notre jardin de Jasmine. Un grand merci à tous les participants. 
Les graines, gracieusement offertes par les Petites Cités de Caractère, ont servi à fleurir les 
pieds du mur de la rue des Douves, le cimetière et d’autres lieux. Les graines étaient 
disponibles au public à la grainothèque pendant plusieurs mois. Le jardin de Hildegarde a 
attiré beaucoup de touristes et de passionnés grâce aux compositions de plantes médiévales 
élaborées et originales, et aux actions animées. Bravo aux volontaires. La commune remercie 
aussi les moncontourais(es) qui ont contribué au fleurissement de la ville en prenant soin de 
leur façade, de certaines auges ou de leur rue. Nous pensons en particulier au fleurissement 
de la rue St Jean, rue de l’Aire de Damas, rue St Michel, rue de l’Abbaye. 
 

ATLAS DE LA BIODIVERSITÉ INTERCOMMUNAL DE LTM 
 

La mairie a récemment réceptionné son premier atlas de la Biodiversité Intercommunale. Ce 
document permet de dresser un état des lieux des connaissances acquises sur le territoire de 
Moncontour afin d’évaluer ses potentialités, ses atouts, les points de vigilances mais surtout 
d’établir un plan d’action pour favoriser la biodiversité de la commune. LTM a formé un 
partenariat avec l’association Vivarmor Nature qui a été chargé d’identifier le plus 
complètement possible les enjeux de biodiversité du territoire. 
Le profil de la commune est atypique compte-tenu de sa superficie, ce qui rend l’analyse à la 
maille caduque. Cependant, il est à souligner que Moncontour se situe dans un contexte où 
les densités de milieux naturels et semi-naturels sont moyennes à forte. 
Le travail de base d’un Atlas de la biodiversité intercommunale est de faire le point sur la 
connaissance naturaliste disponible. Des inventaires ont donc été réalisés dans toutes les 
communes afin d’améliorer ces connaissances. Moncontour est de loin la commune 
présentant la plus forte densité d’informations naturalistes. Afin d’améliorer l’état des 
connaissances dans la commune, il serait intéressant de pouvoir accéder à certains jardins, 
mais aussi de diffuser des programmes de sciences participatives auprès de la population. 
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OUVERTURE DE LA HALLE DES SPORTS DU LIFFRÉ À LAMBALLE-ARMOR 
Avec l’ouverture de la Halle Sportive du Liffré, Lamballe Terre & Mer se dote d’un 
équipement sportif d’envergure dans le but d’accompagner les dynamiques associatives, 
l’enseignement de l’éducation physique et sportive (EPS) et l’accueil de compétitions 
d’envergure régionale à nationale. 
L’un des objectifs est de contribuer au développement du sport sur les 38 communes du 
territoire communautaire par sa grande capacité d’accueil et son accessibilité (proche de la 
gare SNCF et de la RN12). 
Ce projet structurant de 5 000 m² s’organise autour de 5 grands espaces de pratiques 
sportives : 
¤ Un espace multisports, comprenant également un mur d’escalade et des gradins 
permettant l’accueil de plus 
de 700 spectateurs, 
¤  Un espace pour la pratique des sports d’opposition, 
¤  Un espace tennis de table, 
¤ Une salle de musculation, 
¤ Des locaux communs regroupant vestiaires, sanitaires, des salles de réunion et de 
convivialité ainsi que l’ensemble des locaux techniques et de circulations. 
 
L’arrivée de cet équipement permettra d’atteindre les objectifs suivants : 
¤ Accroitre la disponibilité des installations pour les pratiques sportives scolaires et 
associatives, 
¤ Répondre aux attentes des associations en termes de qualité et de confort de pratique, 
¤ Donner une visibilité accrue à ces disciplines et les ouvrir à un plus large public et à un plus 
grand nombre de licenciés, 
¤ Permettre l’organisation de compétitions au niveau régional ou national (selon les 
disciplines). 
 
Les associations vont ainsi découvrir ce nouvel équipement spacieux et lumineux pour leur 
rentrée sportive de septembre. Dans le cadre des Journées Européennes du Patrimoine, 
Lamballe Terre & Mer offre à tous les habitants du territoire l’opportunité de la visiter le 
samedi 16 septembre de 10h à 12h. 
Plus de renseignements sur www.lamballe-terre-mer.bzh 

& SON ACTUALITÉ 

http://www.lamballe-terre-mer.bzh/
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C’EST LA RENTRÉE AU CONSERVATOIRE ! 
Danse contemporaine, harpe, trombone, chant variété, accordéon chromatique, accordéon 
diatonique, musiques traditionnelles, chorale variété, batucada, jazz, orchestre à cordes... Il 
reste des places ! 
Pré-inscrivez-vous, dès à présent : 
1 bis Espace des Olympiades - Lamballe-Armor (horaires d’ouverture : conservatoire-
lamballe-mer.bzh) 
Tél 02 96 50 94 75 
conservatoire@lamballe-terre-mer.bzh, 
 
Ou rendez-vous aux Forums des associations : 
- 01/09/2023 : Landéhen 
- 02/09/2023 : Hénon, Quessoy, Hénansal, Plémy 
- 09/09/2023 : Erquy, Pommeret, Plestan, Lamballe-Armor, Pléneuf-Val-André 
 
OUVERTURE D’UNE NOUVELLE MICRO-CRÈCHE – SECTEUR PLEMY 
La nouvelle micro-crèche communautaire « Les petits ménestrels de la Tourelle » ouvrira ses 
portes le 4 mars 2024. 
Située à Plemy, au 3 rue de la Tourelle, à proximité de l’école, du collège, de la piscine et de 
Moncontour, cet établissement d’une capacité d’accueil de 12 places sera ouvert du lundi au 
vendredi, de 7h30 à 18h30. 
Habitants de l’agglomération de Lamballe Terre & Mer, vous pouvez bénéficier d’une place 
pour votre enfant que ce soit en accueil régulier, occasionnel, ou d’urgence. 
Informations et pré-inscriptions auprès du Relais Petite Enfance (02 96 50 08 56) et sur le site 
de l’agglomération 
www.lamballe-terre-mer.bzh 
 
RELAIS PETITE-ENFANCE : VOTRE CONTACT UNIQUE 
Lamballe Terre & Mer vous accompagne vers la solution d’accueil la plus adaptée pour vos 
enfants. 
  
L’agglomération de Lamballe Terre et Mer vous propose une entrée unique en matière 
d’accueil du jeune enfant grâce à son Relais Petite Enfance (RPE). 
 Si vous êtes une famille en quête d’un moyen de garde, l’agglomération, par l’intermédiaire 
de son Relais Petite Enfance :  
- Vous renseigne sur les différents modes d’accueil existant sur le territoire (assistant·e 
maternel·le, crèche, garde à domicile…)  
- Vous accompagne suivant votre situation : dans votre rôle d’employeur auprès de 
l’assistant·e maternel·le, dans vos démarches de pré-inscription en crèche, dans l’estimation 
du coût de l’accueil… 

mailto:conservatoire@lamballe-terre-mer.bzh
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Pour tout renseignement contacter le Relais Petite Enfance : 
02 96 50 70 11 ou service-petite-enfance@lamballe-terre-mer.bzh 
Ou via le formulaire en ligne sur www.lamballe-terre-mer.bzh 
 
MOBILITÉS : LA MOBILITE ELECTRIQUE, UN DES LEVIERS DE « DECARBONATION» 
L’agglomération de Lamballe Terre & Mer, territoire en transitions, en partenariat avec le 
SDE22, en charge du Schéma directeur de développement des infrastructures de recharges 
pour véhicules électriques et hybrides rechargeables (SDIRVE*) sur le département, s’engage 
auprès des communes pour le développement de la mobilité l’électrique. L’installation de 21 
bornes publiques est prévue sur la période 2023-2030. 
Concernant le financement, 75 % de l’installation est financée par le SDE22, puis le reste à 
charge sur l’agglomération est réparti de la façon suivante : 50 % pour Lamballe Terre et 50 
% pour les communes d’implantation. 
Sur les 7 ans à venir sera représentera un financement pour l’agglomération de 63 135 €. 
14 communes de l’agglomération sont concernées par ce développement : Andel, Bréhand 
Coëtmieux, Erquy, Hénon, Lamballe-Armor, Landéhen, Plémy, Plénée-Jugon, Pléneuf-Val-
André, Pommeret, Quessoy, Saint-Alban et Sévignac. 
Plus d’informations sur lamballe-terre-mer.bzh 
 
LE CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT 
Le Conseil de développement de Lamballe Terre & Mer est une instance consultative 
composée de citoyennes, de citoyens, et de représentants des structures du territoire. 
  
Un appel à candidature est lancé auprès de tous et toutes pour constituer cette instance. Il 
est ouvert jusqu’au 20 septembre 2023.   
Vous pouvez retrouver toutes les informations sur le document en pièce-jointe, ainsi que sur 
le site de Lamballe Terre & Mer : https://www.lamballe-terre-
mer.bzh/accueil/actualites/1618-64099/et-si-vous-deveniez-acteur-de-votre-territoire- 

https://www.lamballe-terre-mer.bzh/accueil/actualites/1618-64099/et-si-vous-deveniez-acteur-de-votre-territoire-
https://www.lamballe-terre-mer.bzh/accueil/actualites/1618-64099/et-si-vous-deveniez-acteur-de-votre-territoire-
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